
Le tableau ci-après reprend les principaux délais applicables. Lorsqu’une donnée à caractère personnel est collectée pour plusieurs 
finalités, elle est conservée pendant la durée de conservation la plus longue. 
 

Base Légale Macro -finalité  Finalités Durée de Conservation 

Respect de nos 
obligations 
légales 

Gérer les risques  

Contrôler les 
opérations et 
transactions et 
ainsi identifier 
celles qui sont 
inhabituelles 

Au maximum 5 ans à compter de l’exécution de 
l’opération/transaction 

Gérer et déclarer 
les risques (de 
nature financière, 
de crédit, de nature 
juridique, de 
conformité ou liés à 
la réputation, etc.) 
auxquels le Groupe 
BNP Paribas est 
susceptible d’être 
confronté dans le 
cadre ses activités  

Au maximum 20 ans à compter de la collecte de 
l’information et selon la nature du risque à couvrir 

Respecter les obligations 
légales en matière de 
signature électronique 

Respecter les 
dispositions 
applicables aux 
prestataires de 
service de 
confiance délivrant 
des certificats de 
signature 
électronique  

10 ans à compter de la fin de toute relation contractuelle 

Respecter les obligations 
légales en matière de sécurité 
financière et d’éthique 
professionnelle 

Contribuer à la lutte 
contre la fraude 
fiscale et satisfaire 
nos obligations de 
notification et de 
contrôle fiscal 

5 ans à compter de la fin de toute relation contractuelle 

Détecter et 
prévenir la 
corruption  

2 mois à compter du traitement du dossier  

Lutter contre le 
blanchiment 
d'argent et le 
financement du 
terrorisme 

5 ans à compter de l’opération ou de la fin de toute 
relation contractuelle  

Se conformer aux normes 
comptables, fiscales  

Enregistrer les 
opérations à des 
fins comptables 

10 ans à compter de la fin de toute relation contractuelle 

Echanger et 
signaler différentes 
opérations, 
transactions ou 
demandes ou 
répondre à une 
demande officielle 
émanant d’une 
autorité judiciaire, 
pénale, 
administrative, 
fiscale ou 
financière locale ou 
étrangère dûment 
autorisée, un 
arbitre ou un 
médiateur, des 
autorités chargées 
de l’application de 
la loi, d’organes 
gouvernementaux 

5 ans à compter de la déclaration 



ou d’organismes 
publics 

Accompagner les Clients en 
difficulté 

Détecter les 
situations de 
fragilités 
financières afin de 
proposer aux 
clients  concernés 
des mesures 
d’accompagnement 
adaptées 

10 ans à compter de la fin de toute relation contractuelle 
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Exécution d’un 
contrat auquel 
vous êtes partie 
ou des mesures 
précontractuelles 
prises à votre 
demande  

Fournir des services ou 
produits et assurer la gestion 
de la relation client 

Définir votre score 
de risque de crédit 
et votre capacité de 
remboursement  

10 ans à compter de la fin de toute relation contractuelle 
Aucune donnée liée aux prospects n’est conservée au-
delà de 6 mois 

Evaluer (par 
exemple sur la 
base de votre 
score de risque de 
crédit) si nous 
pouvons vous 
proposer un produit 
ou un service et à 
quelles conditions 
(par exemple le 
prix)  
Vous fournir les 
produits et services 
souscrits 
conformément au 
contrat applicable 
Répondre à vos 
demandes et vous 
assister dans vos 
démarches 
Assurer le 
règlement de votre 
succession 
Gérer les dettes 
existantes dans la 
phase de 
recouvrement 
amiable 
(identification des 
clients en situation 
d’impayé)  
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Répondre à notre 
intérêt légitime 
ou à celui d’un 
tiers 

Gérer les risques auxquels 
nous sommes exposés 

Conserver la 
preuve 
d’opérations ou de 
transactions, y 
compris sous 
format électronique  

10 ans à compter de la fin de toute relation contractuelle 

Gérer le 
surendettement, le 
contentieux 
(judiciaire et 
extrajudiciaire) et le 
recouvrement de 
créances 
compromises 

6 ans à compter de la clôture du dossier de recouvrement  
 
Dans le cadre d’un contentieux, les données sont 
conservées toute la durée de la procédure et jusqu’à 
l’expiration des voies de recours ordinaires et 
extraordinaires 



Surveiller vos 
transactions pour 
gérer, prévenir et 
détecter la fraude  

Au maximum 2 mois à 5 ans (selon l’objet de l’étude), à 
compter de l’étude 

Développer des 
modèles 
statistiques 
individuels afin de 
faciliter la définition 
de votre capacité 
d’emprunt 

20 ans 

Traiter les 
réclamations et les 
éléments de 
défense en cas de 
litige 

10 ans à compter de la fin de toute relation contractuelle 

Assurer la sécurité de nos 
clients, de nos employés et de 
nos activités 

Améliorer la 
cybersécurité, 
gérer nos 
plateformes et sites 
internet, et assurer 
la continuité des 
activités 

5 ans à compter de la détection  

Prévenir les 
dommages 
corporels et les 
atteintes aux 
personnes et aux 
biens via la 
vidéosurveillance 

1 mois à compter de l'enregistrement  

Améliorer l’efficacité de nos 
processus et services 

Améliorer 
l’automatisation et 
l’efficacité de nos 
processus 
opérationnels et 
nos services à la 
clientèle (ex. 
remplissage 
automatique des 
plaintes, suivi de 
vos demandes et 
amélioration de 
votre satisfaction 
sur la base des 
données collectées 
lors de nos 
interactions avec 
vous comme les 
enregistrements 
téléphoniques, les 
courriels ou les 
chats). 

1 mois à 10 ans à compter de la fin de la relation 
contractuelle selon la nature des échanges 

Gérer le patrimoine de BNP 
Paribas 

Réaliser des 
opérations 
financières telles 
que les ventes de 
portefeuilles de 
dettes, les 
titrisations, le 
financement ou le 
refinancement du 
Groupe BNP 
Paribas 

10 ans à compter de l’échéance des opérations 
financières 

Faire des études statistiques 
et développer des modèles 
prédictifs et descriptifs  

A des fins 
commerciales : 
pour identifier les 
produits et services 
que nous pourrions 
vous offrir pour 
répondre au mieux 
à vos besoins, pour 

Au maximum 6 mois à 5 ans (selon l’objet de l’étude), à 
compter de l’étude 



créer de nouvelles 
offres ou identifier 
de nouvelles 
tendances chez 
nos clients, pour 
développer notre 
politique 
commerciale en 
tenant compte des 
préférences de nos 
clients 
A des fins de 
sécurité : pour 
prévenir les 
potentiels incidents 
et améliorer la 
gestion de la 
sécurité 

Au maximum 10 ans à compter de la fin de toute relation 
contractuelle 

A des fins de 
conformité : lutter 
contre le 
blanchiment de 
capitaux et le 
financement du 
terrorisme et gérer 
nos risques 

Au maximum  5 ans  à compter de l’étude 

Pour lutter contre la 
fraude 

Au maximum 2 mois à 5 ans (selon l’objet de l’étude), à 
compter de l’étude 

  

Réaliser un 
profilage standard 
afin de 
personnaliser nos 
produits et nos 
offres 

Au maximum 24 mois après la fin de la relation 
contractuelle  

Prospection commerciale 

Envoyer des offres 
commerciales par 
voie électronique, 
courrier papier et 
téléphone 

Pendant toute la relation contractuelle pour les clients ; et 
au maximum 6 mois  pour les prospects  à compter du 
dernier contact à l’initiative du prospect 

  

Organiser des jeux 
concours, des 
loteries, des 
opérations 
promotionnelles, 
effectuer des 
enquêtes d’opinion 
et de satisfaction 
des clients 

Selon la nature des opérations : 9 mois à 5 ans à compter 
de la fin de l’opération 

    
 


